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LETTRE DATEE DU 30 NOVEMEEtE 1979, ADRESSEE AU SECEZTAIRE GENERAL 
PAR LE REX%?SEI~TJJNT l?Ew DE L'IRLAXDE At.lPRJJS DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous comiquer c$.-Jo3.nt le texbe d'une d~ChWEJ$iOn faite 
p.w les‘ chefs d'X%at ou de gouvemernent et les ministres des affaires, e2;rFgeyes 
des neiif Etats metires de la Co~~auZ;é eumpbenne, r6w;is en Consell euryeen, 
ii Dublin le 30 novembre 1979. 

Je vo& seraii recomai.ssant cj,e bien vcmloir faire distribuer le texte de 
cette lettre comme &C7.&eni; du Comeil de s$cu5i$, 

Le reprden+,sn.t permanent de l'Irlande, 
7Günam des neuf Etats msibres de 

la ComunauK-pQnner 

(Sign6) Paul J, G. KEATXNG 
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Déclaration des chefs d'htat ou. de~auvernement et des ministres des 
affaires étrsti&res des neuf h'ta~mer&res de la Communauté" europeenne 

rêunis en Cons& européen 

Dublin, le,,,30 novembre 1?79, , ._, 

1. Les chefs d'Ete,t ou de gouvernement et les miniktr&s des affaires gtra%ères 
des neuf r&nis en Conseil.!européen, ont examink la gra3e situation créée par 
l'occupation de l'ambassade des Etats-Unis & T&&an et par la dgtention en otages 
de membres ae son personnel, en violation flagrante du droit international- 

2. Le Conseil europgen réaffirne "energiquement la d&laration qui a 8% faite 
par les mhd.Stres des affaires -&trangères des Neuf & leur r&nion du 20 nove,xribre 
à Bruxelles. Il est essentiel que les missions diplomatiques soient prot&~eS~ 

De non-respect de ce principe et la prise d'otages afin d'exercer des pressions 
Sur aes gOuve~WK?l-hS sont totalement inacceptables, Tous les gouvernements 
Ont le devoir a@ s'opposer &ergiquemc&- à me telle tioJ.ation du droit -.. 
international. .~ 

3. Les neuf Etats membres de la Comm-onaut$ européenne respectent entièrement 
l'indbnda~~e de l'Iran et le droit du peuple iranien de dgterminer son propre 
avenir. Ils ont conscience de l'importance que le peuple iranien attache aux: 
ch=wements survenus aans son pws. &is de même qu'ils respectent les droits de 
l'Iran, ils demandent à celui-ci de respecter strictement les droits des autres 
et d'observer les principes établis quj. régissent les relations entre Ebats. 
Le respect de ces principes est essentiel pour assurer l'ordre et la justice dans 
les relations internationales, 
y compris de 1'Ira.n. 

ce qui est dans l'intérgt de tous les Etats, 

4. Les gouvernements des Neuf, appuy& par lvopinion publique de leurs PWs 
eïrpriaée en Particulier par le Parlement européen font solennellement appel à 
l'Iran Pour qu'il respecte ces droits et devoirs iondamentaux dtablis depuis si 
lon&emw en droit international. Ils adressent la demande la plus instante auX 
autorités iraniennes afin quvelles prennent immgdiatement des mesures pour libérer 
les otages en toute sécurit6 et leur permettent; de retourner dans leur PWS* 


